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INTRODUCTION

L’attention particulière manifestée par l’ONG TASSAGHT au rôle de l’Elevage dans la production et l’économie de sa zone d’intervention, est à lier à la nature des contraintes réelles vécues par les populations bénéficiaires, populations essentiellement nomades, elles visent pour une part essentielle de l’élevage, toutes les autres activités s’organisant autour de la principale qu’est l’élevage.

Il était donc impératif pour l’ONG, s’appuyant sur la demande des populations cibles d’accorder une place importante à l’élevage, en termes de sécurité et de qualité de la production, de rentabilité de l’activité et d’amélioration qualitative de la pratique de l’élevage.

Le P.P.R. offre une opportunité de choix pour rencontrer les besoins déjà identifiés au niveau des populations à savoir relever les défis et contraintes liés :

· à l’accès des éleveurs aux services de base,

· au développement de l’élevage (contraintes liées à la santé animale, à la gestion rationnelle des ressources naturelles de l’espace pastoral, à l’alimentation du bétail, au renforcement des capacités et à l’entreprenariat des éleveurs).

· A l’appropriation des politiques pastorales et à l’adaptation de l’environnement institutionnel au besoin du sous-secteur  et des éleveurs

· Au développement de l’interaction et du partenariat Gouvernement/associations d ‘éleveurs ;

· A l’information et à la communication afin d’opérer des analyses politiques et des interventions stratégiques en situation réelle.

· L’étude commanditée par Tassaght vise à faire un état des lieux de l’accès des éleveurs aux services de base dans la zone, de la quantité et de la qualité des infrastructures de base de la zone.

L’option vise, à partir de ces constats, la formulation d’actions pertinentes pour favoriser le développement durable de l’élevage :

· combler dans la mesure du possible le déficit d’infrastructures de base ;

· intégrer toutes les possibilités de renforcement et de développement de l’élevage contenues dans la politique pastorale nationale (notamment, mobiliser l’appui technique disponible auprès des services techniques d’appui-conseil mis à la disposition par l’Etat et des projets sectoriels nationaux d’appui tels que le PASAOP ou le PEMNE qui opèrent à l’échelle de la région) ;

· Améliorer le système d’exploitation de l’élevage en prenant en compte l’environnement, la gestion des ressources naturelles, la participation des communautés à la mise en œuvre des politiques pastorales ;

· Œuvrer dans l’approche d’une analyse intégrée de la filière élevage ;

· Améliorer l’accès aux services de base

· Assurer le suivi et le contrôle des activités, etc.

Toutes ces actions visent, à terme le développement de  l’élevage par une action moderne et rigoureuse gage de l’accession des éleveurs au rang de producteurs et d’opérateurs qui vivent des revenus stables de leur activité. Car comme le dit Christian HOSTE (Politique de développement de l’élevage en Afrique sub-saharienne) :

« La réduction de la pauvreté, la sécurité alimentaire et la gestion durable des ressources naturelles se trouvent au cœur du développement des pays en développement (…)

La contribution de l’élevage aux objectifs (…)(serait)

L’amélioration des moyens d’existence des populations les plus pauvres ». 

L’approche méthodologique participative adoptée par le Consultant national commis par Tassaght vise à informer l’objectif spécifique du programme pastoral « Améliorer l’accès aux services de base qui soutiennent les systèmes de production pastoraux » afin de permettre sa traduction en activités et plans d’action à court et moyen termes selon les opportunités du P.P.R.

Aussi, la démarche adoptée par le Consultant est basée sur :

· les missions de terrain dans la zone de l’étude (Intillit, Dorèye, Tessit, Anchawadj, Gabéro– Gourma, Haoussa Foulane, Gounzourèye afin de procéder à l’état des lieux des services de base et des modalités de mise à disposition/gestion des bénéficiaires pour un diagnostic concerté du cas type de la zone d’intervention de Tassaght.

· La constitution de focus-groupes (femmes, hommes, élus) et l’usage de l’interview semi-structurée (I.S.S.).

· La documentation auprès des services, de l’ONG commanditaire, des ONG et projets, des personnes ressources afin de repérer l’environnement institutionnel et légal dans lequel les éleveurs opèrent ;

· La formulation des hypothèses et d’actions prioritaires (construction et équipements, micro-finance, renforcement de capacité, etc.) comme support d’un plan d’action PPR/TASSAGHT.

Tout au long de l’étude les communautés de la zone ont fait preuve de disponibilité, facilitant la réalisation des objectifs. Qu’ils en soient remerciés, hommes et femmes.

Cependant, et sans être exhaustif, il semble opportun de remercier vivement pour leur contribution de qualité :

· Le personnel de TASSAGHT, notamment

MM. Abou Ag Assabit, Directeur

Sibdiga Ag Watanoufène, PPR

Abdoul Aziz Ag Alwali, CP

· Les Maires des Communes

MM. Mohamed Ahmed Ag Alhassane, Anchawadj

Zaouder Talfi MAIGA, Gounzourèye

Almeïmoune Houssouba DICKO, Gabéro

Abdoul Malick Ag Ahna, Tessit

Hahadou Ag Kaoussène, Intillit

· Les personnes ressources

MM. Alhader Ag Azar, SG/C.Intillit

         
Housseïni Younoussa, éleveur Intillit

Mme Zeïnabou Walet Mohamed, Cord comm. Des AF Intillit

MM. Wanadine Ag Mohamed Intillit

         
Aïma Ag Almansour, Animateur Tassaght

         
Abdoul Malick Ag Ahna, Tessit

         
Illias Ag Kaho, Tessit

         
Ismaril Ag Mohamed, Tessit

        
Inawelane Ag Mohamed, Tessit

         
Rhaly Ag Intikichimène, V.Président C.C. Concertation, membre, 

Coord. des éleveurs

Saouda Ahamar, AF Tessit


        
Agaïwara Ag Akli, Tessit


       
Mahamar Sagayar Touré, Tessit


        
Souleymane Ag Gareyane, Tessit

Mmes Ramatou Fofana, Présidente AF


      
Tamatou Walet Adda, Présidente AF


       
Hadiaratou DICKO


       
Hadiara Handi


       
Tahanawa Walet Warenhess, AF Tessit

                   
Fady TOURE, AF Tessit


       
Alhagdatt Walet Mohamed, AF Tessit



MM. Mazou DICKO, Fédération Eleveurs Gabéro


       
Abdoulaye Balobo, Président Coord. Eleveurs Gabéro


       
Bougoulo DEMBELE, Sous-Préfet Gabéro


     
Alla Ag Elmehdi, Fédération des éleveurs, Anchawadj

    
Hamadida Ag Mohamed, Fédération des éleveurs, Anchawadj

    
Elhabib Ag lmoukafi, Fédération des éleveurs, Anchawadj

    
Alwagdi Ag Aljouneïdi, Fédération des éleveurs, Anchawadj

    
Mohamed Ag Toubeïssi, Fédération des éleveurs, Anchawadj

    
Mme Daïna Walet Sidi Mohamed, Présidente AF Tamakrouste, Anchawadj

    
Maha Ag Touta, Président FEBEVIM

    
Ibrahim MAIGA, FEBEVIM

· Les services techniques

MM. Oumar KARANTAO, D.R.A.M.R

Yaya Waïgalo, D.R.R.C

Zibo Seydou, SLACAER-Ansongo

Ahmed Oumar MAIGA, AACAER Gabéro

Daouda Ibrahim MAIGA, PEMNE/PADENEM

Ismael Ag HAMMA, CRA

I. GENERALITES

1.1. Physiques et humaines :

La région de Gao couvre une superficie de 170 573Km2. Elle est limitée :

· Au Nord par la région de Kidal ;

· Au Sud par le Burkina Faso ;

· A l’Est par la Republique du Niger et celle de l’Algérie ;

· A l’Ouest par la région de Tombouctou.

La région compte 4 cercles et 24 communes dont deux urbaines.

Partie intégrante de la région de Gao, la zone de l’étude couvre les communes rurales de Gounzoureye, Gabero, Anchawadj et Intillit dans le cercle de Gao ; celles de Tessit et Tinahama dans le cercle  d’Ansongo.

Les communes de Anchawadj et Tinahama appartiennent au Haoussa (rive gauche du fleuve) , celles de Tessit et Intillit au Gourma (rive droite du fleuve) . 

Les communes de Gabero et Gounzoureye sont situées dans la vallée du niger.

Ces entités ( Haoussa, Gourma et vallée ) offrent un potentiel relativement favorable au développement de l’élevage.

a) Climat :

Sahélo- saharien, la région connaît l’alternance d’une courte saison pluvieuse de juillet à septembre et d’une très longue saison sèche. 

La pluviométrie est comprise entre 100 et 300mm.

b) Ressources en eau :

Traversée par le fleuve Niger, la vallée est chaque année inondée par les crues ce qui représente un atout majeur sur le plan agricole et pastoral.

Dans le Haoussa, on note de grandes dépressions parcourues par des cours d’eau qui n’ont qu’un faible écoulement. Ce sont des mares, temporaires, semi permanentes ou permanentes.

Quant au Gourma, il est une vaste pénéplaine avec des altitudes comprises entre 250 et 400m.

Son réseau hydrographique est aussi constitué de nombreuses mares. 

Au niveau des eaux souterraines, la perméabilité globale est modeste ce qui entraîne que les eaux souterraines sont très localisées et la moitié des quelques forages positifs donne un débit de 1m3/h, l’eau se situant aussi à une profondeur d’environ 65m en moyenne.

Dans le Haoussa, où les terrains sédimentaires renferment une nappe continue, l’eau se trouve à des profondeurs très variables : 6 à 12m à Gao, 10 à 11m à Bourem, 45m à Talataye (cercle d’Ansongo).

La frange fluviale est propice à la culture du bourgou ( Echinochloa stagnina ). C’est là que se concentre une part importante du bétail de février en juin.


c) Population :

La population de la région de Gao (24 Communes) est estimée à 397516 habitants (Recensement Général de la Population et de l’Habitat réalisé en 1998 ) soit 2 hbts/km2. Elle est constituée de sédentaires (les plus nombreux) et de nomades. La population est regroupée pour une part autour des chefs lieux de Commune, tout en restant très dispersée, nomadisme et transhumance obligent et se regroupe temporairement et selon la période au niveau de sites de fractions, ayant au moins un point d’eau.

La population est constituée de sonrhaï sédentaires, vivent le long du fleuve, pratiquent l’agriculture à laquelle est associé un élevage surtout de bovins.

Les Touaregs (Kel Tamacheq), et les Peuls sont essentiellement éleveurs.

Les Bellas : sont agro-pasteurs, fournissent la main-d’œuvre pour les activités économiques.

Les Arabes : ils sont nomades pratiques le commerce et l’élevage.

Sur le plan social, les conditions de vie de la grande majorité de la population restent surtout en milieu rural assez précaires : Etat nutritionnel déficient, approvisionnement en eau potable insuffisant faible couverture vaccinale socio-sanitaire faible satisfaction des besoins énergétique, faible taux de scolarité.

1.2. Système de production de l’élevage
La région de Gao est une zone pastorale par excellence où l’élevage est non seulement une activité économique, mais aussi culturelle et sociologique, « une famille sans troupeau est une famille pauvre et sans espoir » est une conception des éleveurs. Chaque ménage possède son troupeau et les sédentaires eux mêmes sont devenus de grands éleveurs.

Les espèces et les races les plus répandues sont les suivantes :

Les Bovins : 

Races Azawack, Bororo et produits de métissage, Djelgodji dans le Gourma, 

Race Maure et Touareg dans la vallée du fleuve.

Les Ovins :
Races Azawack, Bali- Bali et produits de métissage, mouton à laine, mouton koundoum dans la frange fluviale.

Les Caprins :

La race dite ‘’Chèvre du Sahel’’ est la plus rependue.

Les Camelins : 

Race Berabiche et la race de l’Air venant du Niger.

Les Asins.

a) Importance numérique du cheptel :

Les effectifs du cheptel de la région selon les estimations vétérinaires de 1997 se présentent comme suit : 
Bovins : 
247751

Ovins :

640082

Caprins :
722032

Camelins : 
  84986

Asins : 
  94097

Equins : 
    2276

Il en ressort que la région de Gao comptait 4,68% des Bovins, 17,9% des Ovins, 14,39% des Caprins et 65% des Camelins du Mali.

b) Production et charge des pâturages

La charge potentielle des pâturages du Haoussa (67880Km2 utiles) a été évaluée en année normale à 425 000UBT, soit une charge moyenne de 16ha / UBT (variant de 47ha/UBT au nord à 9,7ha/UBT au sud). Dans le Gourma intérieur de la région de Gao (22.500km2) plus riche, elle a été estimée à 10ha/UBT en moyenne, soit une charge de 225.000 UBT, dans la vallée du fleuve (10.000km2) les charges sont supérieurs en moyenne en 8 hectares par UBT pouvant atteindre par endroit cinq hectares et dans les zones inondées des potentialités de l’ordre de un à deux hectares/ UBT soit 125.000UBT.

Ces pâturages dont la charge en année normale est estimée à 775.000 UBT, supportent en moyenne sur l’année environ 80% du cheptel de la zone ainsi que pendant plusieurs mois des troupeaux descendus de Kidal et du Niger dans le Nord.

c) la gestion traditionnelle de l’espace

La gestion de l’espace varie légèrement selon trois (3) zones complémentaires.

· La vallée, zone de pâturage en saison sèche et de cultures en saison pluvieuse avec les crues. C’est la zone de concurrence et de pression sur les ressources des hommes et des animaux.

En plus des champs de riz, de sorgho ou de niébé, le maraîchage vient s’ajouter aux spéculations qui « colonisent » les réserves de bourgou, autrefois réservées aux animaux. De là peuvent découler des conflits de gestion. A ce titre, le PADL (Projet d’Appui au Développement Local)a initié une dynamique porteuse de conventions intercommunales de gestion des ressources naturelles.

· Dans le Gourma et le Haoussa l’élevage s’appuie sur le nomadisme et la transhumance, modes pratiqués par les éleveurs kel Tamasheq, arabes, peulhs et quelques sonrhaï.

La gestion de l’espace est pratiquement libre. L’accès aux infrastructures et leur gestion connaît un début d’organisation avec l’appui des partenaires dans certaines localités (comités de gestion des parcs de vaccination et des puits/forages, magasins d’approvisionnement : c’est le cas de Tassaght et du PEMNE à Doro et à Intillit).

Cette pratique de gestion des ressources pastorales, si elle est la mieux adaptée aux us et coutumes de la vie des pasteurs et assure la satisfaction des besoins alimentaires des effectifs de cheptel souvent important, n’en porte pas moins dans son système d’extension le risque permanent de dissimulation des maladies animales, de destruction des pâturages  avoisinant les points d’eau permanents, de difficultés de contrôle des épizooties une fois qu’elles se déclarent vu l’éloignement des services de base de l’installation du tapis herbacé, etc.

II. LA POLITIQUE NATIONALE D’ELEVAGE

Elle résulte du constat de la faiblesse des politiques générales du développement rural en ce qui concerne l’élevage, de la baisse des performances du secteur agricole et de l’absence de la perspective d’analyse intégrée tenant compte des filières.

La conférence nationale du Mali tenue en Août 1991 avait fortement insisté sur la prise en compte prioritaire du monde rural dans l’économie nationale. Pour ce faire, le Gouvernement a mis en place dès 1992 le Schéma Directeur du Développement Rural (S.D.D.R.).

L’option choisie par le Mali, prend en compte ces facteurs et l’urgence déclarée lors de la rencontre Gouvernement/ partenaires au développement en 1996 de mettre en œuvre des politiques sectorielles : d’éducation, de santé, d’hydraulique, de sécurité alimentaire, d’infrastructure, de communication.

La décentralisation est un cadre incontournable dès lors pour impliquer les populations acteurs bénéficiaires dans la mise en œuvre du développement local, la satisfaction des besoins réels identifiés par la base ; les politiques sectorielles nationales opèrent  la continuation qualitative de l’investissement de base.

2.1.Décentralisation et gestion des ressources naturelles : une opportunité pour les communautés

La loi n° 96-050 du code des collectivités territoriales stipule en son article 7 : « le domaine public naturel des collectivités territoriales comprend toutes les dépendances du domaine public naturel de l’Etat, telles que définies par la législation en vigueur situées sur le territoire desdites collectivités territoriales et donc l’Etat a transféré la conservation et la gestion à celles-ci. Il s’agit notamment :

a) des cours d’eau

b) des mares, lacs et étangs,

c) des nappes d’eau souterraines

d) des périmètres de protection

e) des sites naturels déclarés domaines publics par la loi ». et autres titres II :

« A cet titre elles élaborent un schéma d’aménagement du territoire qui précisera notamment :

· le domaine forestier

· le domaine agricole

· le domaine pastoral

· le domaine faunique

· le domaine piscicole

· le domaine minier

· le domaine de l’habitat ».

A l’intérieur du schéma national, les collectivités et les populations ont latitude pour gérer leur environnement et les activités qui y sont liées.

Le cadre de référence donné par la loi de décentralisation a été précisé par une loi régissant l’exercice du pastoralisme (conditions, modalités, pénalités, etc.) dite « Charte Pastorale » qui est en vigueur sous réserve de quelques observations faites par les organisations pastorales et qui pourraient faire l’objet de relecture.

En outre, le Mali adhère à plusieurs structures dans le cadre de l’intégration sous-régionale et la mondialisation:

· le Mali est membre de l’UEMOA et de la CEDEAO

· de l’OHADA (ouverture sur la mondialisation)

· de réseau pour la surveillance épidémiologique

· de grandes organisations telles que l’O.I.E, PACE, etc.

2.2. La politique de l’élevage au Mali (le S.D.D.R)

Le sous-secteur d’élevage occupe une place importante dans le secteur primaire. L’activité est pratiquée par au moins  80 %  de la population rurale en particulier par la frange la plus vulnérable. Le sous-secteur constitue l’activité de subsistance de plus de 30 % de la population.

Cependant les investissements et appuis en faveur de l’élevage ont stagné au cours des dernières années et les perspectives restent incertaines en raison des problèmes institutionnels, de dégradation et de gestion des ressources pastorales,  de la protection sanitaire des animaux, de la diminution des exportations, etc.

Face à cette situation, le département en charge du développement rural a adopté déjà en 1992 le schéma Directeur du secteur rural, actualisé en 2001. Ce schéma a été défini comme un instrument de consensus autour de la politique du secteur et un cadre privilégié de négociation entre l’Etat, les producteurs, la société civile et les partenaires au développement. La volonté de l’Etat est clairement marquée de redonner à l’élevage, la place qui lui revient, à travers des réflexions institutionnelles avancées et la prise en compte des défis de l’intégration sous-régionale et de la mondialisation.

Il recherchait entre autres :

· La restructuration du Ministère du Développement Rural,

· Le désengagement de l’Etat et le transfert des compétences, l’élaboration et d’adoption de la politique de l’environnement et des stratégies sous-sectoriel.

· L’élaboration et la relecture des textes législatifs et réglementaires

· Le renforcement des réseaux des chambres d’agriculture en outre, le schéma institutionnel né de la décentralisation et la libre administration des collectivités territoriales offrait les cadres aux principes ;

·  De la constitution et de la gestion du domaine des collectivités.

· De l’exercice à titre privé de la Profession Vétérinaire,

· D’un espace d’initiative et de décisions laissé aux organisations pastorales

· D’une concertation (coordination avec les services techniques) pour vérifier la légalité des initiatives des organisations pastorales et mettre à disposition l’appui technique des services de l’Etat ;

· De l’ouverture de toutes les politiques sectorielles  au cadre stratégique de lutte contre la pauvreté qui peuvent contribuer en l’occurrence à réduire la pauvreté dans le monde des éleveurs.

2.2.1. Les Objectifs
L’objectif de la politique de développement du sous secteur d’élevage vis e à assurer un développement durable dans la perspective de la réduction de la pauvreté des éleveurs.

De manière spécifique :

1. Augmenter la productivité animale (alimentation, maîtrise de l’eau, protection sanitaire, gestion rationnelle des troupeaux, amélioration génétique).

2. Développer des filières de production(bétail, viande, lait, peaux et cuirs)  pour satisfaire les   besoins intérieur et d’exportation.

3. Améliorer et contrôler la qualité des produits d’origine animale offerts sur les marchés nationaux, régionaux et internationaux.

4. Réduire les contraintes liées à la commercialisation et à la transformation des produits du sous-secteur.

5. Promouvoir le financement du sous-secteur élevage par les différents acteurs.

6. Contribuer à l’appropriation effective des activités du sous-secteur à travers le transfert et la privatisation de certaines fonctions.

7. Renforcer les capacités des acteurs par l’organisation de formation, de l’information et de la communication.

8. Développer un système de planification intégrant la dimension nationale, régionale et locale.

9. Identifier et réaliser des actions prioritaires au sein du sous secteur visant surtout à la réduction de la pauvreté ;

2.2.2. Les stratégies

Elles s’inscrivent dans les orientations du cadre stratégique de lutte contre la pauvreté seul cadre de référence et visent les objectifs  suivants à l’horizon 2020.

1. Amélioration de la production et de la productivité

2. Amélioration de la commercialisation et de la transformation

3. Renforcement des capacités et mise en place d’un dispositif d’information et de communication ;

4. Désengagement de l’Etat (privatisation et transfert de compétences),

5. Financement du sous-secteur (mobiliser la participation des acteurs),

6. Réduction de la pauvreté.

Ces différentes stratégies seront mises en œuvre à travers un plan d’action  national comportant des phases de priorisation à l’égard des objectifs à atteindre en 2020 et en tenant compte de la période d’initiation du nouveau schéma de 1992 à 2000 et des leçons qui ont été tirées.

En toile de fond de cette politique pastorale, on lit des enjeux majeurs :

· la gestion des ressources naturelles et le consensus local et/ou intercommunal comme opportunité offerte aux usagers.

· La promotion d’une alimentation rationnelle de bétail

· La commercialisation et la transformation des produits animaux,

· La mise en œuvre d’une politique d’hydraulique pastorale adaptée aux besoins,

· L’amélioration de la santé animale.

2.2.3. Le dispositif institutionnel

Le Schéma Directeur du Secteur du Développement Rural (SDDR) procède à la volonté de recentrage des missions de l’état autour des fonctions de conception des politiques, de la planification, d’appui-conseil, d’organisation de la gestion des ressources naturelles, de contrôle des activités du secteur.

Trois (3) Directions Nationales à vocation multi-sectorielles ont été créées :

· La Direction de l’Appui au Monde Rural (DNAMR)

· La Direction Nationale de l’Aménagement et de l’Equipement Rural (DNAER)

· La Direction Générale de la Réglementation et du Contrôle (DGRC).

Ces directions sont décentralisées au niveau des régions (DRAMR, DRAER, DRRC), et au niveau des cercles (SLACAER, SLRC et services locaux). 

Au niveau des communes les activités des services sont gérées par une Antenne d’Appui Conseil de l’Aménagement et de l’Equipement Rural (AACAER ).

Pour mettre en œuvre la politique du Développement rural, des grands projets ont été crées entre autres :

· Le PASAOP (Programme d’Appui aux Services Agricoles et Organisations des Producteurs).

· Le PNAE/PAN-CID (Plan National d’Action Environnementale et Programmes Nationaux de la Conservation de lutte contre la désertification).

· Le PNIR (Programme National d’infrastructures Rurales, etc.)

Le PASAOP offre une  grande opportunité pour les collectivités dans la mesure où ses activités doivent être décentralisées jusqu’au niveau de la commune, offrant un appui-conseil de proximité aux organisations rurales ; une de ses composantes majeures est l’appui aux chambres d’agriculture et aux organisations paysannes en vue du renforcement des capacités des éleveurs à travers des structures organisées. La phase 2 du PEMNE est en phase de démarrage sous le nom de PADENEM (Projet d’Appui au Développement de l’Elevage dans le Nord-Est du Mali). Le projet couvrira la région et mettra en œuvre des actions en direction des éleveurs.

Toutefois, il faut signaler que de cet ensemble de programmes et plans, le PASAOP est le plus présent sur la région de Gao, avec toutefois des contraintes résultant de l’insuffisance du personnel technique ; aussi à ce jour, plusieurs communes n’ont pas bénéficié de l’agent de proximité (AACAER) et le SLACAER n’est pas encore suffisamment doté en ressources humaines et matérielles adéquates pour couvrir l’ensemble de son domaine de compétence.

Une autre contrainte réside dans la méconnaissance du SDDR (Schéma Directeur du Secteur de Développement Rural) par les éleveurs et les autres usagers et les difficultés à repérer les potentialités d’appui mises à leur disposition par le SDDR et le PASAOP.

En outre, le PASAOP ne prévoit pas les infrastructures de base.

III. DE QUELQUES EXPERIENCES D’APPUI A L’ELEVAGE

3.1. Le cas du Projet de Développement Agro-Sylvo-Pastoral « Elevage Mali Nord-Est » (PEMNE –FAD/FED)

Il  a été exécuté sur l’ensemble de la région de Gao de Décembre 1989 à Mars 2000. En matière d’actions destinées à améliorer l’élevage, le PEMNE a, à son actif de très nombreuses réalisations :

· Hydraulique pastorale (forages, puits pastoraux, équipements en moyens d’exhaure)

· Santé animale (parcs de vaccination, dépôts de produits vétérinaires, réhabilitation de postes vétérinaires) ;

· Reconstitution du cheptel (magasins de stockage, régénération de bourgoutières, aménagement de pâturages) ;

· Protection de l’environnement (mises en défens, production de plants, bosquets).

· Formation et organisation des populations.

Il est à noter que les activités du projet ont intégré à l’élevage des activités agricoles. L’approche d’intervention du projet s’appuie sur les associations communautaires organisées en rapport avec les collectivités territoriales. Les programmations étaient faites en ateliers, des représentants des associations bénéficiaires et des collectivités ; l’un des buts du projet était d’appuyer la préparation des populations à la démarche de développement participatif requise par la décentralisation, de simuler à travers les CTA (Collège transitoire d’arrondissement, puis avec les communes rurales), les approches du développement basé sur l’initiative, la décision, la planification et la mise en œuvre par les communautés bénéficiaires.

Le PEMNE avait tenté une semi sédentarisation des éleveurs par la réalisation d’infrastructures de base sur les sites (puits, forages, magasins d’intrants, parcs de vaccination, etc.). En outre il a été mis en œuvre la première grande initiative de vulgarisation du crédit rural dans la région à travers l’ouverture d’un guichet de la BNDA.

De nombreuses associations d’hommes et de femmes ont été organisées dans le cadre du projet et leur formation assurée.

3.2. Le Cas du « projet Minika » (SNV/Coopération Néerlandaise)

Initié en 1998 dans le cadre du programme de réhabilitation (normalisation), le projet Minika couvre dans la région toutes les communes du Cercle de Ménaka.

Le projet est multisectoriel et se situe dans le cadre de l’appui à l’émergence des nouvelles communes rurales. Les actions étaient décidées et planifiées par les bénéficiaires avec l’appui technique et financier du projet.

L’une des activités du projet dit d’Appui au Développement des Communes dans le cercle de Ménaka a été localisée sur la  promotion de la santé animale. Une étude de faisabilité a été commanditée par le Conseil de Cercle de Ménaka en 2001 sous le nom : « Mise en œuvre d’un système de rapprochement des soins vétérinaires des éleveurs ».

L’étude a abouti à la création de quatre (4) groupements de santé animale (GSA), formés de populations sites d’attache dont l’adhésion est soumise à une participation financière de 20 % du prix des produits pharmaceutiques et des matériels vétérinaires.

Les quatre (4) aires des GSA sont animées par 24 auxiliaires vétérinaires formés aux soins primaires de santé vétérinaire.

Chaque GSA dispose d’un comité de gestion, d’un comité de surveillance et d’un gérant de dépôt. Une structure consultative et d’appui technique a été mise en place appelée « Groupe de réflexion »  et comprenant les services techniques (SLACAER, SLRC), les partenaires au développement « le Projet MINIKA et le PSMZAM), l’ONG ASDN.

Le groupe de réflexion est chargé d’assurer le suivi global des activités de façon périodique. L’expérience a connu des réussites et des difficultés qui apparaissent dans un rapport d’évaluation de Décembre 2002.

· la pertinence de la démarche et l’adhésion des bénéficiaires,

· l’opportunité du système d’Equipes Mobiles d’auxiliaire pour des nomades transhumants.

A contrario, les difficultés ont été retenues :

· les dysfonctionnements de la plupart des comités de gestion (léthargie, gestion financière),

· l’insuffisance de motivation des auxiliaires (par exemple, ils se déplacent à dos de chameau) ;

· la surcharge de certains gérants qui assurent parallèlement la fonction d’auxiliaires.

3.3. L’expérience de Tassaght en matière d’appui au pastoralisme

Un cadre de référence marqué par la vulnérabilité

L’Association Tassaght s’est créée en 1985, au lendemain des sécheresses des années 1973 et 1984. Elle s’est donc très rapidement confrontée aux problèmes de la sécurité alimentaire et de la dégradation de toute l’économie des populations nomades, victimes de cette catastrophe climatique et de ses conséquences sur un environnement fragilisé.

L’environnement de la région de Gao, où opère Tassaght se caractérise par l’aridité et l’incertitude, des ressources qui fluctuent dans l’espace et le temps en fonction des pluies et des crises. Même s’il existe des zones où la production primaire est plus stable, « il faut pouvoir maintenir la flexibilité et la mobilité comme outil de gestion environnementale face à la pression croissante et à la diminution des ressources ». (Stratégie pour un développement humain durable du Nord- mai 1998).

Tassaght deviendra déjà en 1988 une ONG dotée d’un accord-cadre avec le Gouvernement du Mali. Son action s’est inscrite dans l’amélioration des conditions de vie des populations de sa zone d’intervention couvrant les cercles de Gao à Anchawadj, Gounzourèye, Gao, Tilemsi, Intillit, Soni Ali BER et Gabéro) et Ansongo (Tessit, Tin Hamma, Talataye).

Pour atteindre ses objectifs, Tassaght s’est orientée sur :

· L’amélioration des conditions de santé des populations

· La lutte contre l’analphabétisme

· La réalisation d’activités tendant à assurer la sécurité alimentaire des populations (banques de céréales, reconstitution du cheptel, commercialisation du bétail, hydraulique villageoise et pastorale ;

· Le développement d’activités génératrices de revenus

· La lutte contre la dégradation de l’environnement (conservation des eaux et des sols par la construction de digues et de barrages de retenue, reboisement).

· L’appui à l’organisation et à la promotion des femmes.

3.3.1. Les premiers programmes

Ils ont été exécutés sur deux périodes :

· De 1985 à 1990 : les programmes ont été marqués par l’urgence ; il s’est agi d’interventions déterminées par l’urgence (aide alimentaire d’urgence, reconstitution du cheptel, plusieurs études tendant à faire un diagnostic et identifier les pôles majeurs de vulnérabilité).

· L’axe stratégique des deux (2) premiers projets exécutés par TASSAGHT a été la reconstitution du cheptel, de 1987 à 1989 avec des activités connexes.

· La construction de digues de retenue d’eau à Tintihigrène et Intillit,

· L’expérimentation de la culture de décrue à Dorèye

· L’appui en semences maraîchères et matériels aratoires à Intillit (2 ha), Tintihigrène (1 ha), Dorèye (1 ha) et Marsi (1 ha).

· L’appui en mil pluvial sur les sites d’intervention.

· A partir de 1990, avec l’appui de son partenaire OXFAM, Tassaght favorisera la création de sites de fixation et de semi-sédentarisation de populations et s’attachera à l’organisation des populations en associations communautaires et à la mise en œuvre d’infrastructures de base (écoles communautaires, magasins de stockage, banques de céréales) et à la formation des bénéficiaires.

Ces activités visant à consolider les acquis des premiers programmes vont être développées sous la forme de projets ouverts à la lutte contre la pauvreté à travers la mise en œuvre de programmes d’élevage.

L’expérience acquise a permis de comprendre que c’est autour de l’élevage que s’intègre toutes les activités socio-économiques des populations de la zone d’intervention de Tassaght.

3.3.2. Les programmes d’élevage

Ils ont ciblé au départ la Commune d’Intillit, puis les activités se sont étendues sur d’autres communes qui partagent avec Intillit la gestion des ressources naturelles : Ce sont Tessit et Tin-Hamma à Ansongo et Gounzourèye dans le cercle de Gao.

ISUDAR I et II

Les activités programmées dans le cadre du projet ISUDAR concernent : la promotion de l’élevage, la rentabilisation des activités pastorales, l’organisation des éleveurs, l’appui à l’organisation des femmes et de renforcement de leurs capacités, le renforcement des capacités de gestion des ressources naturelles.

- ISUDAR I (1989), la première phase du projet est programmée pour trois (3) années. Situé dans la continuité des programmes antérieurs il vise à améliorer l’exploitation du bétail par des actions d’accompagnement nécessaires à une réelle promotion du développement de l’activité pastorale. L’option stratégique sera centrée sur deux (2) activités principales : 

· La redistribution du bétail pour pourvoir les plus démunis

· Le déstockage par la commercialisation.

L’intervention concernait les sites de Intahaka, Dorèye, Intillit, Tintihigrène : le projet ISUDAR prendra en compte en plus, de nouveaux sites : Doro, Intillit Nord et Marsi.

Les activités sont :

· Le prêt ovins/caprins/asins au bénéfice de 10 chefs de ménage démunis répartis entre 5 hommes et 5 femmes ;

· Le volet commercialisation du bétail qui visait à la fois le déstockage après la reconstitution du cheptel et son apprentissage progressiste de l’élevage intensif sous la forme d’un texte sur le projet pour définir les meilleurs conditions de rentabilité pour la commercialisation du bétail et aller au delà du commerce traditionnel, ponctuel et utilitaire.

· Le prêt individuel aux éleveurs pour dix (10) personnes par site (à raison de 100 000 francs cfa remboursable en deux ans).

· Le prêt collectif aux groupements d’éleveurs constitué de vingt (20) têtes de bétail mis à la disposition de chaque comité de gestion afin de lui permettre de gérer d’autres ressources.

ISUDAR II (1994) il poursuit et consolide ISUDAR I en mettant l’accent sur des aspects plus techniques pour le développement de l’élevage. Il s’appuiera fondamentalement sur :

· Le renforcement des capacités locales des éleveurs (animation, formation),

· Les actions de sécurité alimentaire (banque de céréales),

· Les actions de santé animale par la formation d’auxiliaires vétérinaires pour les deux (2) axes d’intervention à savoir :

· Axe DORO : Intahaka, Intillit Nord, Doro

· Axe Intillit : Dorèye, Intillit, Marsi, Tintihigrène.

Les auxiliaires dotés de trousseau de médicaments de deux cent mille (200 000) francs de valeur. 

ISUDAR II consistera donc en actions qualitatives pour approfondir les acquis de ISUDAR I :

· Le renforcement des capacités des organisations communautaires,

· La sécurité alimentaire pour le bétail (aliment bétail),

· La santé animale (auxiliaires et produits vétérinaires),

TIWAT Intillit ou le renforcement des acquis (1997 – 1998)

Le programme met l’accent sur la commercialisation du bétail avec comme objectif :

· l’appui à l’organisation communautaire,

· l’amélioration du pouvoir d’achat des bénéficiaires,

· la contribution à la valorisation de la production animale et la protection du cheptel ;

· la promotion des activités génératrices de revenus. 

Il s’agit à partir de la commercialisation du bétail de créer un effet d’intervention pour faciliter le renforcement autonome des banques de céréales pour la sécurité alimentaire.

Trois sites sont concernés la première année : Intillit, Doro, Oussadja.

La deuxième année du programme amorce pour Tassaght la phase du programme de développement (1998 – 2002).

L’ONG, après la phase d’appui à la reconstitution des ressources animales, d’organisation des éleveurs et de leur mode de production est prête pour s’engager de manière spécifique vers le développement dans la perspective du programme pastoral ouvert à la dimension sous-régionale.

Dans le cadre du programme pastoral régional (P.P.R), Tassaght est partenaire de deux (2) organisations : AREN (Association pour la Redynamisation de l’Elevage au Niger) et de CRUS (Comité Régionale des Unions de producteurs du Sahel au Burkina Faso).

A cet égard, Tassaght a déjà mené de nombreuses actions.

· La mise en place d’un cadre de concertation, d’échanges avec les associations d’éleveurs partenaires de Tassaght et celle du Niger (AREN) et du Burkina Faso (CRUS).

· La mise en relation des associations des éleveurs partenaires avec l’APESS (Association pour la Promotion de L’Elevage du Sahel et en Savane).

· Le développement du partenariat avec des projets sous régionaux (Projet Bali : Mali/Burkina, PPR : Mali – Burkina - Niger) ;

· L’étude sur la commercialisation du bétail dans la sous région

· L’organisation de visites d’échanges sur les marchés à bétail terminaux ouest-africain (Ghana, Togo, Bénin).

· La création de bourses à bétail

· L’ouverture de foires hebdomadaires dans la zone de son intervention,

· L’organisation d’ateliers de réflexion et de conception de mesures réglementaires sur :

· La commercialisation du bétail : acteurs, circuits, textes, contraintes et opportunités.

· La mise en place d’un réseau des associations d’éleveurs partenaires de Tassaght (Coordination locale et Fédération dénommée AMADANE) ;
· L’intégration de la fédération au réseau sous régional « Bilitel Maarobé ».
3.3.3. Le dispositif opérationnel du programme
Tout au long de sa démarche, l’ONG s’est appuyée sur l’organisation des éleveurs hommes et femmes de la zone d’intervention. A cet effet, elle appuie la création de l’organisation de trente (60) associations d’éleveurs et d’associations féminines.

· Eleveurs

Commune d’Anchawadj


4 associations

Commune de Gabéro



1 (mixte)

Commune de Gounzourèye


1 (mixte)

Commune d’Intillit



13

Commune de Tin Hamma


4

Commune de Tessit



8

· Femmes

Commune d’Intillit



19 associations féminines

Commune d’Anchawadj


3 associations féminines

Commune de Tessit 



17 associations féminines

Commune de Gounzourèye


1 association (1 par village soit 13)

Commune de Gabéro



1

Commune de Tin Hamma


5

Les associations féminines sont elles aussi regroupées en coordinations locales et communales. En ce qui concerne déjà la commune d’Intillit, qui constitue le pôle de référence de l’intervention à partir duquel Tassaght envisage d’élargir ses perspectives à toute la zone d’intervention.

A travers les différentes associations, Tassaght met en œuvre ses stratégies de développement ; les initiatives et les décisions émanent des demandes identifiées par les communautés encadrées par l’ONG pour être traduites en plans et programmes. Avec l’émergence des communes, ces structures communautaires de base, issues de la société civile locale développent, à l’appui de Tassaght, le partenariat et la concertation avec les autorités communales élues en vue d’assurer une synergie.

Le suivi et l’animation des activités est assuré par des animateurs de l’ONG sur les sites qui assurent l’encadrement des associations et l’organisation de l’appui technique à mettre à leur disposition.

Pour la phase test sur le programme P.P.R. Tassaght a ciblé par commune un groupe de cinq (5) associations pour initier les activités, le plus grand nombre étant choisi à Intillit. Mais la perspective est de toucher l’ensemble des associations d’éleveurs hommes et femmes des 6 communes cibles.

3.3.4. Les Opportunités

Les associations d’éleveurs appuyées par Tassaght ont été créées soit sur la base des activités socio-professionnelles partagées, soit sur une base communautaire fondée sur l’exploitation du même terroir ou plus généralement l’appartenance territoriale. Elles constituent déjà un acquis en matière d’organisation, même s’il faut agir sur certains leviers pour renforcer la dynamique

· La fonctionnalité moyenne des comités de gestion mis en place,

· La gestion financière des programmes, faible à moyenne,

· Les perspectives d’une pérennisation/durabilité des actions,

Pour les associations féminines, et ce malgré la volonté affichée de l’ONG d’intégrer le genre de manière transversale à tous ses programmes, le facteur contraignant se situe au niveau des mentalités et résulte d’un ensemble de stéréotypes liés à la culture du milieu traditionnel et qui maintiennent la femme en situation de « cible » et de « sujet » pour des projets extérieurs ; le seul projet reconnu pour elle étant la gestion du ménage et de l’économie familiale, les activités extra-ménagères sont perçues comme des facteurs de banalisation de  la femme. 

Aujourd’hui, l’évolution se fait progressivement au niveau des centres urbains ouverts aux influences liées à l’urbanisation, mais le milieu rural reste encore fermé aux concepts de l’équité/genre.

Au terme des programmes menés par l’ONG, quelques avancées sont perceptibles, ne serait-ce qu’à travers la volonté des femmes de s’organiser pour entreprendre ensemble.

A Intillit, notamment ce premier niveau est déjà acquis : deux (2) coordinations locales des femmes existent : une au niveau local à Intillit village et une communale.

Elles peuvent résulter des acquis antérieurs de Tassaght et s’inscrive en bonne place dans le P.P.R :

· Tassaght et le CRUS ont mis en œuvre des actions pertinentes en matière de commercialisation du bétail dans le souci de mieux organiser la production de l’élevage et de favoriser l’accès des éleveurs à des revenus suffisants.

Le volet est une orientation stratégique qui pourrait conforter l’émergence d’associations fortes :

· S’appuyer sur les acquis pour engager les associations d’éleveurs dans une appropriation de leurs activités par une meilleure organisation et une maîtrise des marchés locaux et la conquête des marchés extérieurs plus profitables aux éleveurs. A terme il y aurait lieu de les inscrire dans une politique de filière de manière évolutive.

· Renforcer les capacités de gestion des ressources pastorales et animer de manière suivie les comités cadres de concertation initiés dans le cadre du P.P.R.

Dans le cas des associations féminines, il y a possibilité d’étendre leur activité à une meilleure exploitation de l’élevage pour compléter l’action des éleveurs ; il s’agira de façon pertinente d’orienter leurs projets vers l’axe stratégique de la valorisation des sous-produits de l’élevage pour un accès plus sûr aux bénéfices générés par l’élevage : conservation et commercialisation des sous-produits.

Cette disposition pourrait être supportée par une intense activité de formation aux concepts de genre pour éclairer leur progression, mais surtout à leur équipement et leur formation en maîtrise des technologies.

Ces constats et suggestions ne sauraient être exhaustifs, tout au plus, ont-ils l’ambition de creuser des pistes pour approfondir les activités dans le cadre du P.P.R. et prendre en compte l’accès à des ressources durables pour les femmes et les hommes d’éleveurs. En outre, le PEMNE, le projet Minika et Tassaght à travers leurs programmes ont montré le souci de prendre en compte l’organisation des éleveurs et le développement de l’élevage par l’accès aux services de base en vue de réduire la pauvreté de ces communautés vulnérables.

IV. ANALYSE DE l’ACCES DES PRODUCTEURS AUX SERVICES DE BASE 

4.1. Les intervenants :

Les principaux intervenants à l’accès des producteurs aux services de base figurent au tableau ci dessous :

	Niveaux 
	Intervenants

	Micro ( local )
	C.T.D

Eleveurs ( Association des éleveurs, coopératives, etc. )

ONG (Tassaght)

Privés (dépositaires, auxiliaires)

Structures techniques ( SLACAER, SLRC, SLCN)

Chambre Consulaire d’Agriculture



	Intermédiaire ( région )
	Groupements d’éleveurs ( Fédérations, FEBEVIM etc. )

ONG (HCR, ACF)

Projets ( PEMNE, PADL )

Privés (mandataires, dépositaires )

Structures techniques ( DRAMR, DRAER, DRRC, SRCN, CRRA)

CRA



	Macro  ( National )
	APCAM

Partenaires au développement

Structures techniques ( DNAMR, DNAER, DGRC, IER, LCV, OMBEVI )




4.2. Accès aux services de base relatifs  à la production :

Services liés à la production :
· Pâturages, pistes et gîtes ;

· Puits, forages équipés, mares aménagés

· Magasins d’approvisionnement centraux, régionaux, locaux

· Equipement et infrastructures de production, de conservation et de transformation (abattoir, aires d’abattage, unités laitières ) ;

· Information sur les marchés et les parcours ;

· L’encadrement/la formation des éleveurs (par Projets, Privé, Services techniques, ONG, chambre d’agriculture) ;

· Structure de financement du secteur (banque, SFD, etc.).

Les productions animales ( lait, viande, peaux et cuirs, etc. ) sont fonction de l’alimentation assurée en hivernage essentiellement par les pâturages naturels, variable dans le temps et dans l’espace suivant les précipitations. 

En saison sèche, période dite de « soudure », la survie d’un grand nombre de bétail est assurée grâce à une complémentation alimentaire par les produits agricoles (paille de riz, chaumes de mil et sorgho ) et agro-ndustriels ( aliment bétail, sons ).

Les contraintes :

· Il n’existe pratiquement pas de parcours pistes ou pâturages aménagés dans la zone d’étude. Quelques tentatives de mises en défens ou d’ensemencement de pâturage sont à signaler dans le cercle de Ménaka en plus de la culture de bourgou dans les mares.

· Pression des cultures itinérantes sur les pâturages, les terres salées, les pistes et gîtes .

· Insuffisance de points d’eau permanents ( puits, mares permanentes ; etc )

· Surpâturage autour des points d’eau permanents existants;

· L’évolution encore timide des animateurs formés par quelques partenaires (Tassaght, SPANA, PEMNE) ; dans le cas des deux dernières structures la difficulté a été perçue au niveau du suivi des auditeurs.

· L’insuffisance d’encadrement offert aux éleveurs caractérisé par : l’absence de services techniques d’appui-conseil rapprochés, dans le gourma (Doro, Intillit, Tessit).

Dans la vallée du fleuve (commune urbaine, Gounzoureye et Gabéro) dans une moindre mesure on constate l’encadrement ; les services offerts ont généralement été effectués dans le cadre de projets/programmes tels le PEMNE, le PNVA et ont porté sur des ateliers thématiques sur la gestion du troupeau, l’amélioration des techniques d’alimentation, les cultures fourragères, la production et la conservation des pâturages qui est la technologie la plus capitalisée dans la valée.

· Les infrastructures d’hydraulique pastorale sont insuffisantes et mal réparties ( maillage) dans la zone d’intervention (celles mises en place ne sont pas équipées en moyens d’exhaure adéquats). L’appropriation de ces infrastructures est très timide (manque ou mauvais fonctionnement des comités de gestion, problème de la maintenance, etc.

· Les magasins d’intrants vétérinaires ont surtout vu le jour avec l’appui des partenaires qui a permis la construction de magasins « multifonctionnels » dans les communes d’Intillit, Gabéro et Gounzourèye. Ces magasins servent au stockage de l’aliment bétail mais aussi souvent de banques de céréales et de dépôts de produits vétérinaires. Ils sont directement gérés par les associations créées à cet effet, à travers des comités de gestion dont le fonctionnement et la gestion ont souvent conduit à l’arrêt de l’approvisionnement. L’aliment bétail est hors de portée des éleveurs.

· Il n’existe pas d’aires d’abattage en dehors de Gao, Ansongo, Bourem et Ménaka. 

4.3. Accès aux services de base relatifs  à la santé animale :


Services liés à la Santé animale :

· Encadrement/formation (ressources humaines),

· Infrastructures zoo sanitaires (parcs de vaccination)

· Pharmacies et dépôts vétérinaires ou unités vétérinaires

· Prophylaxie et  soins.

La surveillance épidémiologique et la protection zoo sanitaire sont assurées par les agents des services techniques de la DRAMR, les vétérinaires et mandataires privés. La DRRC veille sur la légalité des actes posés ainsi que la qualité des services et des produits.

L’immunisation contre une part importante des maladies réputées légalement contagieuses de même que le traitement des maladies animales sont insuffisamment assurés.

Les foyers de P.P.C.B sont de plus en plus fréquents. Les petits ruminants  sont peu ou pas vaccinés.

  Les contraintes identifiées en matière de santé animale sont : 

· Le problème de l’encadrement et de la disponibilité du personnel pour assurer un service efficace aux éleveurs est une des contraintes majeures ;

· L’existence d’un seul mandataire aux ressources limitées ;

· Les interventions ponctuelles du service technique (campagnes de vaccination contre la PPCB) ;

· La mise en place laborieuse du réseau de surveillance épidémiologique, ;

· Les contraintes liées au cadre d’exercice des « auxiliaires vétérinaires » ;

· L’insuffisance des infrastructures (parcs de vaccinations ) et les contraintes liées à leur répartition spatiale, l’accessibilité, la gestion ;

· L’insuffisance des postes de contrôle frontaliers (disponibilité des documents et fonctionnalité même de ces postes) ;

· Les difficultés d’application des textes ;

· La réticence des éleveurs à la vaccination ; 

· L’insuffisance des dépôts de pharmacies vétérinaires (nombre insuffisant pour la région), accessibilité (distance, coût, disponibilité, gestion des stocks, système d’approvisionnement).

4.4. Accès aux services de base relatifs à la commercialisation :


Services liés à la commercialisation :

· Le réseau d’information (OMA/CRA)

· Les marchés/équipements marchands (nationaux, régionaux)

· Les structures de financement de la commercialisation du bétail et de la transformation des sous produits de l’élevage ;

· L’encadrement (disponibilité des textes/vulgarisation)

· Les équipements de transport.

Les principales contraintes identifiées sont :

· Le non-équipement des marchés ;

· Qualité inadéquate des matériaux de construction des infrastructures existantes ( non durable);

· L’éloignement des deux (2) principaux marchés (Djébock et Bilalikoïra) et les contraintes de l’accessibilité pour les éleveurs (évolution pléthorique d’intermédiaires illégaux, absence jusqu’à un passé récent de textes régissant la gestion des marchés à bétail) ;

· Existence de marchés clandestins ;

· La faiblesse du système d’information sur les marchés,

· L’accès difficile au crédit et la méfiance à investir dans le secteur,

· Le commerce de troc (p. e. Algérie) qui est préjudiciable à la rentabilisation du bétail malien (bétail contre dattes à faible rentabilité économique).

· Insuffisance de crédits bancaires et taux d’intérêt élevé.

4.5. PLAN D’ACTION POUR L’AMELIORATION DE L’ACCES AU SERVICE DE BASE

4. 5. 1. Plan d’action :

Malgré les difficultés ci dessus identifiées, l’absence d’action dans les zones pastorales peut être un inconvénient. Si les pasteurs confrontés à la sécheresse, à la réduction forcée du cheptel et à des termes de l’échange défavorables ne bénéficient d’aucune aide, ils risquent de sombrer dans une misère prolongée. Si leur troupeau est décimé ou réduit à un effectif qui ne permet plus d’assurer la subsistance, les éleveurs  se verront contraints de s’établir en zone urbaine ou de se tourner vers d’autres occupations. Pour parer à une telle évolution, l’accès des producteurs aux services de base doit être amélioré à travers les objectifs spécifiques identifiés à partir des contraintes tant du point de vue de la production, de la santé que de la commercialisation du bétail et de la viande.

4. 5.1.1. Les axes d’amélioration de l’accès aux services relatifs à la production :

La gestion durable des ressources pastorales par :

· La priorité doit être accordée aux forages et aux puits d’eau dans les zones où l’eau est un facteur limitatif. Les sites prioritaires identifiés par les bénéficiaires pour l’implantation de nouveaux points d’eau sont répertoriés en annexe. 

De même les eaux d’écoulement (eau de surface) doivent être maîtrisées pour l’exploitation durable des pâturages exondés.

· Veiller au bon maillage des points d’eau au cours de la réalisation de nouveaux points d’eau.

· Promouvoir les cultures fourragères (bourgou, niébé, arbres fourragers dans la vallée) ;

· Aménager les pâturages et régénérer les zones dégradées (réensemencement, végétalisation )

· Intensifier les cultures fourragères de bourgou  (Echinocloa stagnina) et de Niébé.

· Faire respecter le maillage des points d’eau (puits, forages, mares artificielles) au moment de leur réalisation.

· Responsabiliser les populations (producteurs) pour une meilleure gestion des pâturages et des points d’eau (rédynamisation des cadres de concertation) par des concertations périodiques entre les utilisateurs des ressources.

· La formation des producteurs en gestion pastorale.

· Veiller à l’approvisionnement correct de la région en aliment bétail et autres intrants en élevage à un moindre coût, ainsi qu’à la création de magasins multifonctionnels de vente d’aliment bétail et de céréales en matériaux durables. Un fonds de roulement pour l’achat d’aliment bétail doit être mis à la disposition des bénéficiaires à cet effet. 

· La formation, l’information, l’éducation et la communication (I.E.C) à travers fora, cadre de concertation, diffusion de textes.

· Diffuser et appliquer la charte pastorale.

· Encadrement rapproché par le truchement d’animateurs/auxiliaires formés.

· La mise en place ou la rédynamisation des comités de gestion des infrastructures et d’équipements (puits-forages, mares aménagées, magasins d’intrants) qu’ils soient anciens ou réalisés dans le cadre du PPR.

· Mettre à la disposition des organisations des fonds de roulement sous forme de prêts pour les intrants ( produits vétérinaires, l’aliment bétail, etc.).

· Renforcer le système de suivi de la gestion (former les gestionnaires des infrastructures, établir les contrats de gestion des nouveaux points d’eau) ;

· Elaborer les schémas locaux d’aménagement des terroirs ;

· Appui aux associations féminines pour la relance des activités maraîchères (semences, clôtures, grillages).

4.5.1.2. Les axes d’amélioration de l’accès aux services  en matière de santé animale :

· Construction des parcs de vaccination et réhabilitation des parcs dégradés. Les sites prioritaires identifiés par les bénéficiaires pour l’implantation de nouveaux parcs de vaccination figurent en annexe.

· Création de magasins multifonctionnels d’intrants dans les chefs-lieux de commune et d’équipes de vente mobiles.

· Formation de nouveaux auxiliaires et recyclage des anciens en impliquant les structures techniques pour l’identification d’un module approprié et les privés pour l’approvisionnement en produits de première nécessité et le suivi.

· Dotation des auxiliaires en fonds de roulement pour l’achat de produits vétérinaires et l’équipement (trousseau, kit).

· Sensibilisation des éleveurs à la vaccination ;

· Appui aux programmes de prophylaxie par le canal des « Auxiliaires » ( Information, sensibilisation, programmation, organisation) ;

· Formation des comités en gestion des infrastructures et équipements ;

· Traduction et vulgarisation des textes sur la police sanitaire ;

· Surveillance épidémiologique associant les groupements d’eleveurs.

4.5.1.3. Les axes d’amélioration des services en matière de commercialisation :

· Doter ‘’ les points de vente ‘’ en infrastructures construites  en matériaux durables (cf. liste des sites identifiés par les éleveurs en annexe) ;

· Equiper les marchés existants  en hangar, point d’eau , pistes d’accès ;

· Améliorer l’organisation des producteurs afin de leur permettre de se protéger au niveau du marché.

· Promouvoir la professionnalisation des Organisations Paysannes du circuit bétail viande.

· Etendre la couverture de l’Observatoire du Marché Agricole de Gao sur tous les marchés communaux.

· Mettre en place un système de collecte et de diffusion sur les marchés en relation avec les systèmes déjà en place dans la zone d’intervention (OMA-OMBEVI).

· Assurer le suivi statistique par l’implantation et le contrôle au niveau de tous les postes de sortie potentiels du bétail à l’exploitation avec la participation des organisations d’éleveurs.

· Lutter contre les tracasseries et les taxes sauvages auxquelles les exportateurs sont sujets en les sensibilisant et les informant sur les documents nécessaires à l’exercice de leurs activités.

· Etablir des accords commerciaux avec les pays de destination : l’Algérie, la Libye, le Niger .

· Créer des aires d’abattage au niveau des chefs lieu de commune.

· Construire des ateliers semi-artisanaux pour la transformation des sous produits de l’élevage.

· Créer des banques de céréales pour éviter aux producteurs de brader les animaux pendant la période de soudure.

· Développer le crédit bancaire.

· Former les producteurs en conservation/ commercialisation des sous produits animaux :

· Diffuser les textes sur les transactions et accords de commerce de bétail et accords zoosanitaires entre le Mali et les pays tiers.

· Plaidoyer pour l’abandon des pratiques néfastes à la promotion des exportations et l’établissement de véritables accords commerciaux vers les marchés Algériens et Libyens.

· Implication des associations d’éleveurs auprès des C.T dans la gestion des marchés à bétail ; pour ce faire le suivi des recommandations antérieures (ateliers an 1) et leurs mises en œuvre devront être assurée par les associations et la fédération des éleveurs.

· Renforcement des capacités institutionnelles des associations pastorales locales par :

·  
un appui institutionnel aux structures du réseau (coordination ; Fédération) ;

·  
des formations spécifiques ( en gestion, commercialisation, animation coopérative,             

                  transformation des produits animaux, équité/genre ) ;

·  
l’organisation de voyages d’étude et échange d’expérience  à l’endroit des associations d’éleveurs, des associations féminines des Fédérations ;

·  l’équipement des associations féminines en moyens de transport ( charrette mobile à tractionasine.                                                                                                                       

4.6. CANEVAS DU PLAN D’ACTION TASSAGHT

4.6.1 Plan prioritaire :

	Activités
	Mai 04
	Jui.
	Juil.
	Août
	Sept.
	Oct.
	Nov. 
	Déc.
	Jan 05
	Fév.
	Mar.
	Avr.

	1. Accès aux marchés
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fonds de roulement
	---------
	-----
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Unités de transformation (appui à la mise en place)
	
	-----
	-----
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Système identification collecte et diffusion info marchés
	-------
	----
	----
	----
	----
	----
	----
	----
	----
	----
	----
	----

	Sensibilisation et formation sur les textes filières bétail
	
	
	
	----
	----
	
	
	
	
	
	
	

	Construction de marchés sécurisés et parcs bétail
	
	
	
	
	----
	----
	
	
	
	
	
	

	Implication directe des AE organisation et gestion marchés
	
	
	
	
	
	----
	----
	
	
	
	
	

	2. Accès aux services de base
	
	****
	****
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Construction dépôts véto
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mise en place dépôt et pharmacie véto (magasins d’intrants)
	
	
	
	
	
	
	----
	----
	
	
	
	

	Formation en production animale
	
	
	
	
	
	
	
	----
	
	
	
	

	Formation production et conservation fourrage
	
	
	
	
	
	
	
	 
	----
	
	
	

	Formation et gestion des stocks
	
	
	
	
	
	
	
	
	----
	
	
	

	3. Sécurisation et gestion des ressources
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Traduction et vulgarisation des textes harmonisés
	
	****
	****
	****
	****
	
	
	
	
	
	
	

	Développement plan plaidoyer
	
	
	
	
	
	
	
	
	----
	----
	
	

	Actions plaidoyer
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	----
	
	

	Formation en suivi-évaluation personnel et leaders partenaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	----
	-----
	

	4. Equité/genre
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Atelier national genre
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Restitution atelier genre aux groupements
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Appui institutionnel et organisationnel Organisations femmes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	----
	

	Formation en crédit structure laitière
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	----
	----
	

	Formation en technique gestion des activités économiques
	
	
	
	
	
	
	
	----
	----
	----
	----
	

	Formation des femmes en techniques conservation des produits
	
	
	
	
	----
	----
	----
	
	
	
	
	


4.6.2. Cadre logique :

	COMPOSANTES
	I.O.V
	Moyens de vérification
	Hypothèses/facteurs de risques

	I. PRODUCTION

1.1.* renforcement des capacités institutionnelles

*Appui institutionnel aux structures du réseau (coordinations, fédération)

* Promotion de l’équité/genre

* Organisation voyages d’étude et d’échanges
	- nbre de formations

- nbre d’appuis au renforcement des capacités organiques et logistiques

- nbre d’ateliers de formation

- existence de modules thématiques

- nbre de voyages
	- rapports structures

- capitalisation thématique

- rapports de missions d’échanges
	· Disponibilité des moyens financiers et logistiques

· Poids des traditions pour l’équité hommes/femmes

	1.2. Hydraulique

- réalisation de forages, puits pastoraux

- aménagement de mares

- gestion concertée des points d’eau
	- nbre de points d’eau réalisés

- nbre de mares aménagées

- nbre de cadres de concertation dynamisés et fonctionnels
	- Enquête statistique

- rapports/bilan

- prise en compte dans les plans communaux
	· Qualité des études de faisabilité

· Conflits liés à la GRN

	1.3. Alimentation

- Appui aux AF pour la relance des activités maraîchères (semences, clôtures, grillages)

- Construction de magasins multifonctionnels (SPAI/céréales)

- Intensification cultures fourragères (bourgou, niébé)

- mise en place fonds de roulement pour achat régulier d’aliment bétail

- dynamisation des cadres de concertation locaux pour la gestion des ressources naturelles
	- nbre de magasins réhabilités en matériaux de sable

- nbre de magasins construits en matériaux durable

- nbre de banques financées

- quantité d’ha aménagés

- nbre de concertation
	- rapports d’étapes

- suivi-évaluation

- suivi par expertise déléguée
	· Pertinence des études de faisabilité pour les cultures

· Conflits liés à la gestion des ressources naturelles

	II. SANTE ANIMALE

2.1. Construction de parcs de vaccination en matériaux durables

- sensibilisation des éleveurs à la vaccination
	- Nbre de parcs de vaccination construits

- nbre de missions et d’ateliers
	- rapports

- missions de terrain
	

	2.2. Création de dépôts de produits vétérinaires et dotation en fonds de roulement

- Recyclage des auxiliaires vétérinaires

- Mise en place d’équipes mobiles d’auxiliaires vétérinaires
	- nbre de dépôts réalisés

- nbre de formations

- nbre d’équipes et sites couverts
	- rapports

- mission de terrain

- suivi-évaluation
	· Assurer la performance et la régularité du suivi de la gestion.

	III. COMMERCIALISATION

* Equipement des associations féminines en moyens de transport des produits (charrettes à traction asine).

3.1. Equipement et viabilisation des marchés à bétail existants dans la zone d’intervention

* création de nouveaux marchés à bétail construits en matériaux durables et viabilisés (Doro, Tessit)

* constructions d’ateliers semi-artisanaux

* création d’aires d’abattage dans les communes

* création de banques de céréales

* organisation de la conservation et de la commercialisation des sous-produits de l’élevage

3.2. Promotion du crédit/épargne et de la micro finance

3.3. Organisation de voyages d’études et d’échanges

Promotion de la professionnalisation des AE, AF, Coordinations, Fédération dans la maîtrise des circuits et opportunités de la commercialisation

Etendre le suivi statistique

Etendre la couverture de l’OMA aux communes de la zone d’intervention
	-nbre de charrette et d’AF bénéficiaires

- nbre de marchés viabilisés

- nbre de sites dotés

- nbre d’ateliers

-nbre d’aires

-nbre de banques fonctionnelles

-nbre d’ateliers de transformation et d’AF « opérateurs locaux »

- nbre de structures bénéf. de micro-finance

- nbre AF, AE et structures de réseau bénéficiaires

- nbre de session de formation

contrat avec le service technique compétent


	Interaction avec le service technique

- Rapport du service technique .


	· Dispositif d’animation, implication des éleveurs à la gestion

· Contraintes liées à l’accès des femmes aux ressources de l’élevage

· Suivi de la gestion des BC

· Suivi-contrôle de la gestion financière

· Implication réelle des services techniques


V. ECLAIRAGES ET SUGGESTIONS

a) La loi de décentralisation confère aux collectivités de base (les communes) la compétence pour la programmation et la mise en œuvre du développement local. Le transfert de compétences, au terme de la loi, doit être suivi d’un transfert de ressources ; or ce transfert n’a pas encore été effectif, dans la mesure où les ressources n’ont pas suivi.

Les collectivités doivent donc assumer leurs compétences dévolues en s’appuyant sur leurs ressources propres. Or il est connu que les collectivités du Nord Mali se caractérisent par l’insuffisance des ressources résultant de  la faiblesse des revenus des populations.

Les infrastructures et services sociaux de base manquent cruellement, les populations sont pauvres, démunies. 

Dans la démarche, les communes ont la latitude d’initier des partenariats productifs pour assurer le développement. Cela suppose :

-    S’appuyer sur les populations, les citoyens en les organisant, de manière à en faire non seulement les bénéficiaires, mais aussi les contribuables du développement de la commune.

-   Utiliser le potentiel d’initiatives locales et d’apport de ressources de la Société Civile (Associations organisées, GIE, prestataires, ONG, etc.).

-      Identifier les ressources susceptibles d’être générées à travers le jumelage/coopération, etc.

-    Mobiliser les ressources propres de la commune prélevées sur les populations, impôts et taxes dus par leurs activités et entreprises.

b). Le niveau d’organisation des populations est faible , les revenus inexistants et les entreprises précaires de façon générale dans la région.

C’est une situation de « pauvreté structurelle », plus sensible au niveau des populations nomades.

c). Les programmes sectoriels mis en place par l’Etat couvrent l’ensemble du pays et les besoins sectoriels de tous. La dimension des déficits, notamment en infrastructures de base, rend leur couverture aléatoire dans le cadre desdits projets (pour l’actualité immédiate, le PASAOP qui démarre n’a pas pris en charge la réalisation d’infrastructures de base), même s’il faut admettre que d’autres projets peuvent les prendre en compte.

d) perspectives de la mise en œuvre d’un plan d’action prioritaire du P.P.R (Programme Pastoral Régional –TASSAGHT).

Dans le cadre de la mise  en œuvre de la phase quadriennale du PPR, le plan prioritaire de Tassaght pouvait s’articuler suivant quelques axes stratégiques :

1°. Mettre en œuvre de façon prioritaire la réalisation des infrastructures de base pour favoriser le plus grand accès des éleveurs. Cela permettrait de prendre en compte les paramètres techniques, à savoir le renouvellement des instances communales, et de faire intégrer les réalisations aux  programmes des communes (les communes travaillent en général suivant la programmation glissante, triennale) les programmes de développement sont mis en œuvre par tranche annuelle de plans prioritaires.

2°. En matière de renforcement des capacités et d’appui à l’organisation, mettre la promotion de l’équité/genre parmi les priorités et engager toute la problématique de l’animation en vue d’une appropriation/pérennisation de l’investissement.

3°. La phase finale du programme quadriennal peut alors s’appesantir sur les mesures d’accompagnement pour garantir la fonctionnalité de tout le dispositif d’appui qui aura été mis en place par le programme dans la perspective d’une évaluation d’étape.

ANNEXES

ANNEXE 1 : Sites prioritaires pour l’implantation de puits pastoraux 

	Communes
	Sites prioritaires
	Observations

	
	Localités
	Nombre
	

	TESSIT
	Agdimbou
	1
	

	
	Tinadjerouf
	1
	

	
	Tinguiringuitane
	1
	

	
	Kaygouroutane
	1
	

	
	Tessit
	1
	

	
	Inamamane
	1
	

	GABERO
	
	
	La commune est suffisamment pourvue en eau de surface grâce à la présence du fleuve Niger

	INTILLIT
	Doro
	1
	

	
	Dogaye
	1
	

	
	N’Tahaka
	1
	

	
	Tanala
	1
	

	ANCHAWADJ
	Samit
	1
	

	
	Ifalawlaw
	1
	

	
	Imasla
	1
	

	
	Inkourou
	1
	

	
	Tamakaste
	1
	

	
	Integata
	1
	

	
	Ahina
	1
	

	
	Tinmidga
	1
	

	GOUNZOUREYE
	Massarakate
	1
	Le puit existe mais a besoin de moyen d’exhaure adequat. 


ANNEXE 2: Sites prioritaires pour l’implantation de marché à bétail 

	Communes
	Sites prioritaires
	Observations

	
	Localités
	Nombre
	

	TESSIT
	Tessit
	1
	Le marché ne comporte qu’un mur de clôture en banco. Il convient de le viabiliser par la construction de hangar et de point d’eau. 

	GABERO
	Haoussa Foulane
	1
	

	
	Boya
	1
	

	
	Gargouna
	1
	

	
	Zinda
	1
	

	
	Boya
	1
	

	INTILLIT
	Doro
	1
	

	
	Dogaye
	1
	

	
	N’Tahaka
	1
	

	
	Intillit
	1
	

	ANCHAWADJ
	Djebock
	1
	Marché à viabiliser par la construction de hangar, de point d’eau ( puit)

	GOUNZOUREYE
	Wabaria
	1
	Marché à viabiliser par : exhaure solaire ;

piste d’accès à la rampe d’embarquement

construction d’abreuvoir, de hangar, restaurant, chambre de passage.


ANNEXE 3 : SIGLES ET ABREVIATIONS

AACAER : Antenne de l’Appui Conseil de l’Aménagement et de l’Equipement Rural

ACF :Action Contre la Faim

APCAM : Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali

APESS : Association pour la Promotion de l’Elevage au Sahel et en Savane

AREN : Association pour la Rédynamisation de l’Elevage au Mali

BNDA : Banque Nationale de Développement Agricole

CRA : Chambre Régionale d’Agriculture

CRRA : Centre Régional de Recherche Agronomique

CRUS : Comité Régional des Unions des producteurs du Sahel

CTA : Collège Transitoire d’Arrondissement

DGRC : Direction Générale de la Réglementation et du Contrôle

DNAER : Direction Nationale de l’Aménagement et de l’Equipement Rural

DNAMR : Direction Nationale de l’Appui au Monde Rural

DRAER : Direction Régionale de l’Aménagement et de l’Equipement Rural

DRAMR : Direction Régionale l’Appui au Monde Rural

DRCN : Direction Régionale de la Conservation de la Nature

DRRC : Direction Régionale de la Réglementation et du Contrôle

FEBEVIM : Fédération Bétail- Viande

GSA : Groupement de Santé Animale

HCR : Haut Commissariat aux Réfugiés

IER : Institut d’Economie Rurale

IOV : Indicateur Objectivement Vérifiable  

LCV : Laboratoire Central Vétérinaire

OIE : Organisation Internationale des Epizooties

OMA : Observatoire du Marché Agricole

OMBEVI : Office Malien du Bétail et de la Viande

ONG : Organisation Non Gouvernementale

PACE : Programme Panafricain de Contrôle des Epizooties

PADENEM : Projet d’Appui au Développement de l’Elevage au Nord Est du Mali 

PADL : Projet d’Appui au Développement Local

PASAOP : Programme d’Appui aux Services Agricoles et aux Organisations Paysannes

PEMNE : Projet d’Elevage Mali Nord Est

PNAE/PAN-CID : Plan National d’Action Environnementale et Programmes Nationaux de la Conservation et de Lutte contre la Désertification

PNIR : Programme National d’Infrastructures Rurales

PNVA : Programme National de Vulgarisation Agricole

PPCB : Péri pneumonie Contagieuse Bovine

PPR : Programme Pastoral Régional

PSMZAM : Projet Sélection et Multiplication du Zébu Azawak au Mali

SDDR : Schéma Directeur du Développement Rural

SLACAER : Service Local d’Appui Conseil d’Aménagement et de l’Equipement Rural

SLCN : : Service Local de la Conservation de la Nature

SLRC : Service Local de la Réglementation et du Contrôle

SNV : Coopération Technique Néerlandaise

UBT : Unité Bétail Tropical
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